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COMPTE RENDU DE LA REUNION 

DU COMITE DIRECTEUR DU 02/12/09 

 

Présents : E Reitzer, S Allard, H Nivet, P Gueutier, P Le Boucher, F Le Goff, M Eledjam, J Y 
Le Failler, A Martin, C Ooghe 
Excusés : L Delmas, R Kompf, L Bregeon, J Le Coq, A Fautrat, N Beaufils, M Masson 
Invité : Y Furet 
 
 
 
 
 

• Salon Nautique : Le Stand tourisme est géré par la CDT avec l’aide du CDV 
Dossier de presse : CDV-CDT 
Pas de présence du Conseil Général 
Opération prévue le vendredi 11 
Présentation du centre nautique de Plénéuf Val André sur le stand Station Nautique 
Le club des entrepreneurs + communauté d’agglomération sur le projet Figaro sur le stand 
Entreprises. 
Déplacement en car : il reste des places (35€). Départ à 4h de Lannion et 5h de St Brieuc. 
 
 

• Plan Nautique : (état des lieux le 02/12/09) 
Le budget sport baisse de 25 à 30 %. Les aides aux emplois sont préservées, les vacations ne 
seront pas concernées mais elles seront gérées par le comité. 
Le cofinancement avec les clubs sur du matériel est très incertain, il sera peut-être envisagé 
sur un financement CDV/CG sur du matériel départemental. 
Réunion interne au conseil général le 14 décembre pour fixer les nouvelles règles. 
 

• Rapport des commissions :  
 
- commission sportive : le compte rendu est en ligne 
Calendrier opti : la régate D2 du 21 est avancée au 14 mars. La régate du 23 mai ne change 
pas (régate commune avec le 35) 
 
- commission Arbitrage : Environ 30 personnes présentes lors de la journée de formation à 
Plérin. Seul bémol, revoir la date pour que les arbitres BE puissent y assister. 
Une formation Jury et comité de course sur Paimpol et Lancieux va débuter à partir de 
décembre. 
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-commission voile à l’école : 103 classes inscrites à ETVD et 16 clubs candidats 
La commission travaille actuellement sur les fiches de travail complémentaires de la pratique 
de la voile selon différents thèmes : vent, sécurité, matériel, sens marin. Prochaine réunion de 
la commission le 15 décembre. 
Question de Gislain Clavé (CANGA) : Pourquoi ne pas harmoniser les tarifs scolaires ? 
 
-commission habitable : Dans le cadre du centre d’excellence régionale, le CDVH a obtenu 
une réponse favorable de la région pour l’achat d’un nouveau support « Eliott » pour le match 
racing. 
Finalisation du calendrier habitable 2010 avec 13 régates sur 9 clubs. 
Finalisation du réglement du trophée voile habitable avec redécoupage des flottes. 
Constitution d’un nouveau groupe de travail sur un projet « tour Côtes d’Armor en 2011 ». 
 
 

• Point Financier : 
Pas de souci majeur, la trésorerie est bonne 
Les postes d’Anne-Marie (poste à 80%) et de Frédéric sont financés par des aides du CG. 
Le poste d’Yvon est intégralement financé par le CG. 
Pour cette année, le poste de Fred est légèrement déficitaire. 
 
Le Budget primitif 2010 est en préparation avec le bureau et le cabinet comptable. 
Tous les clubs, avec des licenciés, ont payé leur cotisation. 
Le contrôle fiscal est terminé, il n’y a pas de suite. 
Les entretiens annuels du personnel ont été faits. 
 
 

• Point sur l’Assemblée Générale du 23 janvier 2010 
La remise des prix des différents trophées et championnats départementaux aura lieu le matin 
à 11h au Carré Rosengard. Les coureurs habitables ainsi que l’équipe compétition sont invités. 
L’Assemblé Générale aura lieu à 15h à la maison des sports. 
Le comité directeur est incomplet, nous lançons un appel à candidature pour une élection 
complémentaire (entre 8 et 10 postes). 
Prochain CA le 20 janvier pour la validation des comptes par le comité directeur. 
 
 
 
 

• Questions diverses : aucunes 
 
 
 


